
Il"

Divisions

administratives

1"

liiix-Caiiaila

lldiit-Cinitula

— 208 —

- exempts du serment du tcil. savoir : Frau<;ois lA'vê«|ue. Pierre de
Contrecœur Faul-Roeli ,le St-Ours d'Ks«liaillons, ("ii.-Fr.-Xav. de
hanau<lière. i ouis-Lue de la Corne. Joseph Cliaussej,'ros de Ix-ry.
Pierre- François Picot lé de IJelestre, Des Herf;ères de Rigauville •

de t^' .{ntilui.i un par 2(M) âmes. sav«»ir : Hu«h Finlay. Thomas
Ihinn, .lames Cuthhert. Colin Drummond. Edward Ilarrison. John
(ollins. Atlam Mahane. (ù'orwe Pownall. Alexauder Johnston. Conrad
(iiiK.v. John Fraser. GeorRe Allsopp. - En 1777, nomination d'un grand-
roi/cr, chargé de l'entretien des chemins et iJes ponts. En réalité.
le gouverneur administre la provinc»' avec des pouvoirs discrétionnaires.

surtout Haldimand. (T. B. Suite. 1/i.tt. <lii ('an., t. VII. p. 120.)
20 Après l'Acte constitutionnel : le 7 mai 17!)2, le Ba-Canada

est divisé, eu vue des élections, en :Ji.^ romtr.t : ^ Bedfonl. Buckingham.
<'ornwallis. Devon. Dorchester. Effingham. CJasiH', Ilanipshire. Ilert-
ford. Iluntingdou. Kent, l-eister. Montréal. St-Maurice. Norlhum-
iH-rland. ()rléans. Quélwc. Richelieu. Surrey. Warwick. York. Le
Conseil executif auj. c'est le minintère, choisi par le gouverneur.
compn'ud huit niemhres : le juge W. Smith. Mahane. Dunn. St-Ours
François Bal.y. Jos. Doniiu. de Ixmgueuil, Pierre Panet. Ia> Conseil
législatif

. H memhn-s : Smith. Dunn. Fjnlay. Ilarrison. Pownall
Fraser. Johnson, de Ury. de St-Ours. Bahy. de lA)ugueiiil. de Lanau-
dière. de Boucherviile. Collins. - L'Assemblée législatire ou le Premier
Parlement, avei un nuindat de quatre ans { 1 7i>2-".»(») comptait ô»
membres, dont ;}4 Canadiens «lui ont pres(|ue tous laissé un l>on renom
ilans l'histoire ; le Seconil Parlement ( 1 7!«i- 1 8(M)) eut le même n«)ml)re
de repr»'«sentants. dont l.'i Anglais figurant lô.tHK) des leurs, et les :{.)

autres KiO.OOO Canadiens. En 17f)3-!)4. la pr.>viuie est divisée en
qiiatre districts judiciaires

; Quéln-c-. Tn>is-Rivièrc>s. Montréal. Sainl-

1

Fran(.ois
; et (;as|»é foruuuit un cinquième d'une juridicticiu inférieure.

I

i<es cantons furent délimitcvs IM après la cession ; les paroisses exis-

j

tantes, subdivisées en nouvelles. l/adminisfration civile et judiciaire

I

est c-cinfiée à des shérifs, baillis, sons-liaillis, mc'-me aux enrés ou aux mar-
I

giidliers |M>ur les litiges ordinaires. Autres fonctionnain-s public-s .

les grands voyers. I««s n'ceveurs géiu'-raux. les ins|M>cteurs de police-,

des forcMs. des douanc-s. les grc<ffiers du ch)maine colonial, h s ccinlriMcurs
de la milicr. ( T. J.-C. Bourinot. S.R.C.. l«S(i. p. .JO).

lo John Qraves L uicoe (1762 1806) : ué le jr, fév. I7-.2 à cm
lernlock (Anghlerrc). élevé d'Oxford, il entre dans l'arnicV (1771),
se bal à Vorkion, se rend à Halifax (I77."»), où il «-si pronui capitaine ,

revenu à New- York (1777). bles.sé dans une rencontre, il obtienlilc
grade de lic<ut .-cohuicl. En 178.». il repasse à Lcuidres. est élu députe,
dc^fend avec fon-e U- projet ch- l'.Vcle constilutiounel (l7iK(). Il est

désigné comme lient.-finnr. du llaut-Canada.
2o Divisions administratives : le 24 juillet 1788. lord Donhe.t.r

créa f/«rt/rf ilistrictn : i.unenburg. Mecklembury, Nas.sau, Hc-sse. «lénci


